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PROPOS 

À L'HEURE DU BILAN 

N ous sommes à l'heure du bilan. Celui du ministère 
des Affaires culturelles, pour l'année 1983-1984, est 
paru — bien mince — à la mi-novembre. Une situa

tion alarmante saute aux yeux: sans compter «l'aide aux 
équipements culturels», le «patrimoine historique, archéolo
gique et naturel» n'a bénéficié que de 3.9% du budget total 
de $140 millions. Ajoutons les maigres fonds alloués à la 
Commission des biens culturels ($321 000) et la proportion 
atteint 4.1%. Une pitance. Doit-on s'étonner que l'on n'ait 
pas pu (ou voulu) sauvegarder la maison Pagé-Quercy? 

Car le Musée de la civilisation sera érigé à Québec sur les 
décombres de la maison Pagé-Quercy, datant du XVIIIe 

siècle. Il servira de monument à notre crédulité: on nous avait 
promis de conserver son rez-de-chaussée. Or, ce qu'a ac
cordé le ministère des Affaires culturelles, la Société immo
bilière du Québec l'a repris, malgré les pressions du Conseil 
des monuments et sites du Québec, malgré les recomman
dations de la Commission des biens culturels, malgré la 
parole même de M. Clément Richard. Une démolition faite 
en catimini un samedi matin de novembre, un «malen
tendu». 

Pour que le passé et le présent aient un avenir, il est donc 
grand temps que le Québec se dote d'un Fonds national du 
patrimoine. M. Laurent Laplante le suggérait récemment lors 
d'une émission à Radio-Canada. Il ajoutait que la démolition 
injustifiable de Pagé-Quercy devrait entraîner une amende 
exemplaire qui servirait de dotation à ce fonds. L'idée est 
bonne mais timide. Il faut davantage que des amendes ponc
tuelles pour garantir un tel fonds. 

Dans l'Ouest canadien, par exemple, les organismes sans 
but lucratif tirent la majorité de leurs revenus de la Western 
Canada Lotterg Foundation. Celle-ci perçoit tous les profits 
nets des loteries tenues au Manitoba, en Saskatchewan, en 
Alberta et, jusqu'à récemment, en Colombie-Britannique. 
Elle les redistribue ensuite en des proportions définies aux 
seuls organismes sans but lucratif regroupés en fédérations 
(artistiques, patrimoniales, sportives, etc.). Cette source de 
revenus assure une base financière stable aux différents 
regroupements, dont ceux du patrimoine. 

Ainsi, les organismes sans but lucratif de l'Alberta reçoi
vent, en 1984-1985, quelque $20 millions provenant de la 

Western Canada Lotterg Foundation. Environ 11% de ces 
sommes sont versées aux fédérations de patrimoine et d'his
toire, soit quelque $2,4 millions. 

Au Québec l'an passé, Loto-Québec a versé $200 millions 
de revenus nets au Fonds consolidé de la province. En 
respectant sensiblement les mêmes proportions qu'en Al
berta, les groupes de patrimoine et d'histoire auraient pu 
recevoir, en 1983-1984, quelque $22 millions, quadruplant 
ainsi l'enveloppe du ministère des Affaires culturelles réser
vée exclusivement au «patrimoine historique, archéologique 
et naturel». 

Doter le Québec d'un Fonds national du patrimoine as
suré de tels revenus s'avère une des solutions d'avenir pour 
la sauvegarde de notre héritage. Le gouvernement fédéral 
n'a-t-il pas accordé $12 millions de dotation à la Fondation 
canadienne pour la protection du patrimoine lors de sa 
création? Puis $1,8 million en 1981? N'a-t-il pas accordé $5 
millions l'an passé pour son programme de revitalisation des 
artères commerciales? 

Par la voie des protocoles d'entente et par la Loi sur 
l'aménagement, le gouvernement du Québec accepte dé
sormais de partager la responsabilité de la sauvegarde et de 
la mise en valeur du patrimoine. Il lui faudra cependant 
partager les ressources financières sans lesquelles ni les 
municipalités, ni les groupes de patrimoine ne pourront 
contrebalancer le poids de l'État et prendre en main la 
sauvegarde et la mise en valeur du patrimoine. 

«Avons-nous vécu 1984?» demandait récemment Le De
voir, en référence au roman satirique de George Orwell sur 
l'omnipotence de l'État. Les gestes posés à l'Ilot Fargues 
nous laissent songeur. . . Toutefois, fort d'une autonomie 
financière basée sur le Fonds du patrimoine québécois, les 
groupes de pression pourraient empêcher d'autres «malen
tendus» comme celui aussi ridicule qu'invraisemblable dont 
a été victime la maison Pagé-Quercy. Ainsi, cette nouvelle 
force économique rehausserait grandement notre capital 
social, le patrimoine. L'avenir démontrera que c'est une 
équation. . . capitale. • 

Marcel Calfat 
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